
A Dudelange depuis : 

Date de la 1iere Dem. : 

Numéro Bénéficiaire : 

Ville de Dudelange 

Service logement 

Demande en vue de l’obtention d’un logement social 

Le demandeur ne peut être propriétaire ou usufruitier d’un logement 
ni au Luxembourg, ni à l’étranger.  

1. Données personnelles
1.1 Le demandeur 

Nom et prénom : 

Matricule : 
Etat civil : 

Nationalité : 
Lieu de naissance : 

Adresse (Nr, rue et CP) : 

Téléphone/GSM : 
Métier/Profession : 

Nom de l’employeur : 
ADR électronique : 

1.2 Conjoint 

Nom et prénom : 
Matricule : 

Etat civil : 

Nationalité : 



Lieu de naissance : 

Adresse (Nr, rue et CP) : 
Téléphone/GSM : 

Métier/Profession : 
Nom de l’employeur : 

ADR électronique : 
 

1.3 Composition de ménage 
 

Nom et Prénoms Sexe Né(e) Profession Revenu net (salaire, rente, 
pension, REVIS, RPGH, etc) 

     

     

     

     

     

 

2.Données sur le logement actuel 
 

Surface du logement :  

 

Pièces  Nombres 

Cuisine :  

Chambre à coucher :  

Living :  

Salle de Bain :  

WC :  

Terrasse :  

Grenier :  

Cave :  

Garage :  

Jardin :  

 

Loyer mensuel du logement actuel sans les 
charges : 

 

 

 

 

 



3.Divers 
 

3.1 Motif de la demande 

 

Sans logement ou hébergé ou en logement 
temporaire. 

 

 

Démolition 
 

 

Logement non décent, insalubre ou 
dangereux ou local impropre à l’habitation. 

 

 

Logement repris ou mis en vente par son 
propriétaire 

 

 

En procédure d’expulsion, date de 
jugement… 

 

 

Violence familiale 
 

 

Raison de santé 
 

 

Logement trop chère 
 

 

Logement trop grand 
 

 

Logement trop petit 
 

 

Divorce, séparation 
 

 

Regroupement familial 
 

 

Problèmes d’environnement ou de 
voisinage 

 

 

Autres (précisez)  

 

 

  



4. Documents à joindre

1. Certificat de résidence élargie <3 mois

→ Administration communale de Dudelange

2. Fiche de salaire /pension/ REVIS/Chômage / ou tout autre revenus des trois derniers mois de
toutes les personnes faisant partie du ménage et percevant un revenu.

→Fiche de salaire : Employeur, REVIS : https://www.fns.lu/demande-de-certificat/, Chômage : ADEM

3. Certificat attestant le montant des allocations familiales et de la prime d'éducation

→ Zukunftskees - Tel: 47 71 53-1

4. Extrait bancaire attestant le montant de la pension alimentaire payée ou reçue

→ Seulement si concerné

5. Certificat d'affiliation à la sécurité sociale < 5 ans de toutes les personnes adultes
faisant partie du ménage

→ Centre commun de la sécurité sociale - Tel: 40 14 11 ou
https://ccss.public.lu/fr/commandes-certificats/particuliers/commande-certificat-affiliation.html

6. Copie de la carte d'identité/carte de séjour de tous les membres du ménage recto/verso

7. Copie du contrat de bail en cours

8. Copie de la lettre de résiliation du contrat de bail ou Copie du jugement de résiliation
du contrat de bail

→ Seulement si concerné

9. Relevé d’identité bancaire

10. Certificat de non propriété

→ Délivré par le Service des Évaluations Immobilières, 5, Rue de Hollerich, Tél : 24752-308 ou -310
ou -332 (le matin uniquement) * Certificat de propriété de votre pays d’origines attestant que vous
n’êtes ni propriétaire, ni usufruitier
11. En cas de mobilité réduite → Certificat médical

Par la présente, nous déclarons sur l’honneur que toutes les indications sont correctes et exactes et nous 
marquons notre accord à ce qu’elles puissent être vérifiées par le service Logement.  

Signature du demandeur Signature du Conjoint 

Date : 

https://www.fns.lu/demande-de-certificat/


Une demande incomplète ne sera pas prise en considération. 

Traitement de données à caractère personnel :  

Dans le cadre du traitement de votre demande, le service logement de l’administration 
communale de Dudelange est amené à collecter les données personnelles contenues dans 
ce formulaire. La finalité de cette collecte de données est la gestion des demandes de 
logement. Elles peuvent également servir à des fins statistiques ou archivistes dans un but 
d’intérêt public. La durée de traitement correspondra à la durée du maintien de votre 
demande, respectivement de de votre maintien sur la liste d’attente. Le responsable du 
traitement au sein de l’administration communale de Dudelange est le collège des 
bourgmestre et échevins. En cas de réclamation, doléance ou afin d’exercer les droits de 
consultation aux autres des données collectées à votre sujet par l’administration 
communale de Dudelange, vous pouvez vous adresser au chef de service. 

Ville de Dudelange
Maison sociale - Service Logement
27, rue du commerce L-3450 Dudelange 
Tel: 51 61 21 -724




